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I. Contexte réglementaire 
Conformément à l’article L300-2 du Code de l’urbanisme, l’organisme en 
charge de l’élaboration ou de la révision d’un SCoT doit délibérer sur les 
modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées. 

Aussi, par délibération du 28 mars 2012 le Syndicat Mixte du SCoT Colmar 
Rhin Vosges avait défini ces modalités de concertation : 

II. Le dispositif de pilotage de révision du SCoT 
Les décisions et le pilotage de la procédure de révision du SCoT ont été 
mises en œuvre par les organes suivants : 

Le Comité Syndical 
Il valide chaque étape de la révision du SCoT puis arrête le projet et 
approuve enfin la version définitive. Le Comité syndical se compose des 
représentants élus de chacune des communes constituant le périmètre du 
SCoT Colmar Rhin Vosges.  

Le Comité syndical s’est réuni à 7 reprises : 

- Le 12 décembre 2012 : lancement de la procédure de révision 
- Le 11 avril 2013 : présentation du diagnostic 
- Le 27 novembre 2013 : point d’étape sur le PADD 
- Le 10 décembre 2014 : débat sur le PADD 
- Le 3 mars 2015 : présentation du DOO 
- Le 29 juin 2015 : validation des principaux éléments du DOO 
- Le 24 mai 2016 : arrêt du projet de SCoT 

Le Comité de pilotage / bureau syndical 
Il étudie et valide chaque étape de la révision du SCoT (études diagnostic, 
PADD, DOO...) avant sa présentation en Comité syndical. Le bureau 
syndical est composé de 16 membres assurant une répartition équilibrée 
au sein du territoire du SCoT.  
Le Comité de pilotage, avec ou sans partenaires extérieurs, s’est réuni à 
20 reprises entre le 28 mars 2012 et le 24 mai 2016. 

Par ailleurs, dans le cadre des travaux de préparation et afin d’associer au 
plus près les communes et les partenaires, le SCoT a permis les 
rencontres suivantes :  
- Mars 2013 : réunion avec les acteurs économiques 
- Octobre 2015 : présentation des enjeux SCoT à Horbourg Wihr 
- Décembre 2015 : présentation des enjeux SCoT à Herrlisheim 
- Avril 2016 : présentation des enjeux SCoT à Sundhoffen 
- Juin 2016 : présentation des enjeux SCoT à Weckolsheim 

Les commissions thématiques de travail  
Ouvertes à l’ensemble des élus du territoire, ces commissions ont permis 
d’ouvrir les échanges sur des thèmes scindés en trois groupes : 

- Démographie- Logement- Transports et déplacements 
- Economie/ commerce 
- Environnement et Développement Durable 

A noter que le volet agricole a été abordé à travers chacun de ces trois 
groupes.  
Ces commissions ont accueilli en moyenne une trentaine d’élus et se sont 
déroulées lors de chacune des étapes du SCoT : 

- Février 2013 : commissions pour le diagnostic 
- Juillet 2014 : commissions pour le PADD 
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- Février 2015 : commissions pour la phase DOO 

Le Comité technique  
Il assure le suivi technique de la procédure. Il pilote et oriente les travaux 
des bureaux d’études et prépare les éléments qui sont présentés au 
Comité de pilotage puis au Comité syndical. 
Il est composé des techniciens du Syndicat Mixte et des bureaux d’études. 
Le Comité technique s’est systématiquement réuni préalablement à 
l’organisation des comités de pilotage / comités syndicaux (soit une 
trentaine de fois). 

III. La mise en œuvre de la concertation avec la 
population 

1. Avis d’information et comptes rendus dans la presse 
locale  

Des avis d’informations ont permis d’inviter la population à participer aux 
travaux de révision du SCoT et de l’informer de chacune des étapes de sa 
révision. 

L’Alsace, Samedi 17 novembre 2012 
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DNA, 20 novembre 
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DNA, 7 novembre 2013�
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DNA, 8 avril 2016�
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DNA, 23 mai 2014�
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2. Informations sur le site internet  

         www.scot-crv.fr
Depuis le lancement de la révision du SCoT le site internet du SCoT 
Colmar Rhin Vosges a fait l’objet de nombreuses publications permettant 
d’informer tout un chacun de l’avancement de la procédure et également 
de mettre à disposition un certain nombre de documents. Dans la rubrique 
SCoT, les documents ont été systématiquement mis en téléchargement 
dès qu’ils ont été validés par les instances. 

La fréquentation importante de ce site internet montre l’intérêt réel porté à 
cette étude : 

2012 : 466 visiteurs différents 

2013 : 2044 visiteurs différents 

2014 : 2160 visiteurs différents 

2015 : 2716 visiteurs différents 

Janvier à avril 2016 : 728 visiteurs différents 

3527 documents téléchargés depuis 2012 

3. Registre dans les mairies et au siège du Syndicat Mixte  
� Registre dans les mairies et au siège du Syndicat Mixte 
A l’occasion de la révision du SCoT, l’ensemble des documents validés ont 
été mis à la disposition du public dans chaque mairie et au siège du 
Syndicat Mixte : un exemplaire du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement / le PADD / le DOO. A ces documents était associé un 
registre mis à la disposition de la population pour qu’elle puisse y 
consigner ses remarques. 
À cette occasion, aucune personne et/ou association n’a consigné leurs 
de remarque. 
-0 personne sur les communes, 
-0 personne au siège du Syndicat Mixte. 

� Courrier adressé au Syndicat Mixte 
Depuis la rubrique « SCoT » du site internet il était indiqué que la 
population pouvait adresser ses questions et/ou remarques à une adresse 
spécialement créée pour la circonstance.

Aucune personne n’a utilisé ce media afin de transmettre ses remarques. 

4. Conférence de presse 

En novembre 2012, le Président du SCoT a rencontré la presse afin d’y 
présenter les objectifs poursuivis par la révision du SCoT, le projet de 
calendrier ainsi que le nouveau site internet. 
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IV. La mise en œuvre de la concertation avec les 
partenaires associés 
Le code de l’urbanisme prévoit qu’un certain nombre de personnes 
publiques soient associées ou consultées lors de la révision d’un SCoT. 
Outre les rencontres « informelles » avec les partenaires, la démarche de 
révision du SCoT a permis la rencontre des personnes publiques 
associées aux trois temps forts de l’étude : 

- Septembre 2013 : présentation de l’actualisation du diagnostic 
stratégique et de l’état initial de l’environnement + discussions sur 
les enjeux issus de cette phase (documents adressés 3 semaines 
auparavant),  

- Janvier 2015 : présentation du PADD et recueil des remarques 
(document adressé 3 semaines auparavant), 

- Avril 2016 : présentation du DOO (documents adressés 3 
semaines auparavant). 

V. Synthèse 
Au total, entre mars 2012 et mai 2016, 75 réunions (ateliers, séminaires, 
visites de terrains…) ont permis à la population et aux partenaires 
associés de s’exprimer sur le diagnostic, les enjeux, les objectifs et 
orientations du projet de SCoT. 
�


